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Regeste

Droit des contrats

Erwägungen

E. 1
Le jugement attaqué tranche une contestation civile portant sur des droits de nature
pécuniaire dont la valeur dépasse largement 8'000 fr. Il constitue une décision finale prise
par le tribunal suprême du canton de Vaud et qui ne peut pas être l'objet d'un recours
ordinaire de droit cantonal. Le recours en réforme, interjeté en temps utile, est donc
recevable au regard des art. 46, 48 al. 1 et 54 al. 1 OJ.

E. 2
Préalablement à l'examen des moyens de la demanderesse, il convient d'exposer ci-après la
motivation en droit du jugement attaqué, dans ce qu'elle a d'utile à retenir pour l'examen du
recours.

E. 2.1
La cour cantonale a d'abord rappelé la jurisprudence relative à l' art. 6 LCA , qui prévoit que
si, lors de la conclusion du contrat d'assurance, celui qui devait faire la déclaration a omis
de déclarer ou inexactement déclaré un fait important qu'il connaissait ou devait connaître
(réticence), l'assureur n'est pas lié par le contrat, à condition qu'il s'en soit départi dans les
quatre semaines à partir du moment où il a eu connaissance de la réticence. Elle a ainsi
exposé en bref ce qui suit :

E. 2.1.1
Selon la jurisprudence ( ATF 118 II 333 consid. 2b; 116 II 338 consid. 1c et les arrêts cités),
il ne faut adopter ni un critère purement subjectif, ni un critère purement objectif pour juger
si le proposant a rempli ou non ses obligations quant aux déclarations à faire. Du moment
que la loi ne se contente pas de ce que le proposant communique à l'assureur, en réponse
aux questions correspondantes, les faits importants pour l'appréciation du risque qui lui sont
effectivement connus, mais qu'elle prescrit en outre que le proposant doit déclarer
également les faits importants pour l'appréciation du risque qui doivent lui être connus, cette
loi institue un critère objectif, c'est-à-dire indépendant de la connaissance effective. Pour
appliquer ce critère, on tiendra compte des circonstances du cas particulier, notamment des
qualités (intelligence, formation, expérience) et de la situation du proposant. En effet,
celui-ci doit déclarer à l'assureur, outre les faits importants pour l'appréciation du risque qui
lui sont effectivement connus, non pas d'une façon générale tous les faits de cette nature qui
sont objectivement reconnaissables lors de la conclusion du contrat, mais seulement ceux
qui font l'objet de questions écrites et qui lui sont connus ou doivent être connus de lui. En



outre, toujours selon la jurisprudence, il ne faut admettre qu'avec la plus grande retenue
l'existence d'une réticence; cette retenue s'impose déjà du fait de la rigueur de la loi, qui
prévoit la résolution du contrat, non son adaptation ( ATF 118 II 333 consid. 2b in fine; 116
II 338 consid. 1d).

E. 2.1.2
En application de ces principes, le Tribunal fédéral a notamment eu l'occasion de juger que
des douleurs lombaires déclenchées par un accident, qui cessent après un traitement
relativement bref et ne réapparaissent pas, n'ont pas à être considérées par un profane en
médecine comme de véritables maux de dos devant être mentionnés lors de la conclusion
d'une assurance maladie ( ATF 101 II 339 consid. 2b p. 345).

E. 2.2
Après avoir rappelé ces principes, la cour cantonale a examiné s'il y avait ou non eu
réticence dans le cas d'espèce de la part du défendeur. Sur ce point, elle a exposé en bref ce
qui suit :

E. 2.2.1
La demanderesse soutient que le défendeur s'est rendu coupable d'une réticence en
répondant négativement à la question 3g (cf. lettre B supra), car il souffrait de maux de dos
dus au spondylolisthésis depuis sa chute de 1995. Elle se fonde en cela sur des phrases
extraites de différents documents, soit : premièrement, la lettre écrite par le service de
neurologie du CHUV le 1er septembre 1997 ("depuis une chute à son travail il y a quatre
(sic) ans, le patient souffre de maux de dos"; cf. lettre F.d supra); deuxièmement, la lettre du
Dr D.________ du 22 septembre 1997 à la Policlinique de neurologie du CHUV ("un
épisode traumatique ayant conduit au diagnostic de spondylolisthésis L5-S1 sur lyse
isthmique bilatérale, en juin 1995"; cf. lettre F.e supra); troisièmement, la lettre rédigée par
le Dr A.________ le 31 juillet 1998 ("M. Y.________ ayant été traité du 19.1.95 jusque
dans le courant de l'année 1996 pour des douleurs du coccyx et du sacrum aurait dû bien sûr
mentionner à son assurance qu'il avait souffert de douleurs de la région
lombo-sacro-coccygienne sans mentionner forcément un spondylolisthésis"; cf. lettre F.b
supra); quatrièmement, le rapport d'expertise (sur un point que la demanderesse n'invoque
plus dans son recours en réforme).

E. 2.2.2
Ces phrases, sorties de leur contexte, ne permettent pas d'étayer la thèse de la
demanderesse. Aucun élément ne permet de considérer que le défendeur a souffert de maux
de dos depuis sa chute de 1995. Il est au contraire établi que, depuis la fin du traitement qu'il
a suivi à cette époque, le défendeur n'a plus jamais éprouvé de douleurs dans le dos. Selon
le rapport de l'expert, les douleurs consécutives à l'accident étaient limitées à la zone
sacro-coccygienne. Le défendeur ne s'est ainsi jamais plaint de douleurs dorsales avant mai
1997, pas plus qu'il n'a consulté de médecin pour de telles douleurs. Le 29 juillet 1997, le
Dr B.________ a d'ailleurs expliqué à la demanderesse que le défendeur n'avait pas déjà été
en traitement pour cette affection.

E. 2.2.3
Au moment de signer la proposition d'assurance le 1er avril 1996, le défendeur ne pouvait
pas mentionner le spondylolisthésis, dont il ignorait l'existence, ni ne pouvait signaler des
douleurs dorsales qu'il n'avait jamais eues, puisque les douleurs de 1995 concernaient le



coccyx, région qui ne faisait pas l'objet de la question 3g. Au demeurant, il est établi que le
défendeur croyait que sa chute du 16 janvier 1995 constituait un incident mineur dont il
s'était totalement guéri, et il ressort de l'expertise que ledit épisode doit être considéré
comme banal. Dès lors, aucune réticence ne peut être reprochée au défendeur dans ses
réponses au questionnaire de santé du 1er avril 1996.

E. 3.1
A l'appui de son recours, la demanderesse se réfère à l' ATF 110 II 132 , dont il ressortirait
que l' art. 8 CC serait violé lorsque l'autorité cantonale retient des constatations
contradictoires sur le résultat de l'administration des preuves. Selon elle, il y aurait une
contradiction évidente entre les constatations de fait suivantes : - d'une part, l'affirmation
selon laquelle "[d]epuis la fin du traitement, le 5 mai 1995, le défendeur n'a plus jamais
éprouvé de douleurs dans le bas du dos, soit dans la région du sacrum et du coccyx. De
même, jusqu'au mois de mai 1997, il n'a pas éprouvé de douleurs au dos, de façon générale"
(cf. lettre F.a supra); - d'autre part, les déclarations des médecins, à savoir du Dr
A.________ (cf. lettre F.b supra), du service de neurologie du CHUV (cf. lettre F.d supra)
et du Dr D.________ (cf. lettre F.e supra). L'affirmation contenue dans la partie en droit du
jugement attaqué, selon laquelle "[a]ucun élément ne permet de considérer que le défendeur
a souffert de maux de dos depuis sa chute de 1995. Il est au contraire établi que, depuis la
fin du traitement qu'il a suivi à cette époque, le défendeur n'a plus jamais éprouvé de
douleurs dans le dos" (cf. consid. 2.2.2 supra), serait clairement contredite par les
déclarations médicales retenues dans l'état de fait. Selon la demanderesse, on ne
comprendrait pas pourquoi les lettres du service de neurologie du CHUV et du Dr
D.________ ont été écartées sans aucune explication. Le jugement attaqué devrait dès lors
être annulé et l'affaire renvoyée à l'autorité cantonale afin qu'elle prenne clairement position
sur le résultat de l'administration des preuves.

E. 3.2
Ces griefs sont irrecevables dans un recours en réforme, car ils visent en réalité
exclusivement à remettre en cause l'appréciation des preuves à laquelle s'est livrée la cour
cantonale, ce qui est fondamentalement exclu en instance de réforme ( art. 55 al. 1 let . c, 3e
phrase OJ; ATF 122 III 26 consid. 4a/aa p. 32; 123 III 241 consid. 3; 126 III 10 consid. 2b
in fine).

E. 3.2.1
Il est vrai que, comme l'a rappelé le Tribunal fédéral dans l'arrêt cité par la demanderesse (
ATF 110 II 132 consid. 3), lorsqu'une décision cantonale susceptible de recours en réforme
ne mentionne pas le résultat de l'administration des preuves ainsi que l'exige l' art. 51 al. 1
let . c OJ, le tribunal peut en dernier ressort l'annuler en application de l' art. 52 OJ . L' art.
51 al. 1 let . c OJ - qui découle de la nécessité pour le Tribunal fédéral d'avoir un état de fait
complet et non contradictoire dès lors qu'il doit fonder son arrêt sur les faits tels qu'ils ont
été constatés par la dernière autorité cantonale ( art. 63 al. 2 OJ ) - oblige l'autorité cantonale
à prendre position en indiquant le résultat de l'administration des preuves, c'est-à-dire les
faits qu'elle tient pour établis (Poudret, Commentaire de la loi fédérale d'organisation
judiciaire, vol. II, 1990, n. 4 ad art. 51 OJ p. 365). Il ne faut toutefois pas confondre le
résultat de l'administration des preuves avec la teneur de celles-ci, notamment les
déclarations des témoins et des experts et le contenu des pièces produites (Poudret, op. cit.,
n. 4 ad art. 51 OJ p. 366).



E. 3.2.2
En l'espèce, la demanderesse se contente de mettre à nouveau en avant, ainsi qu'elle l'avait
déjà fait devant l'autorité cantonale (cf. consid. 2.2.1 supra), les déclarations de médecins
consignées dans diverses pièces produites devant les juges cantonaux et reproduites dans le
jugement attaqué (cf. lettres F.b, F.d et F.e supra). Or, en appréciation de la teneur de ces
documents et d'autres preuves - en particulier les témoignages concordants des familiers du
défendeur et du Dr E.________ (cf. lettre F.a supra) ainsi que le rapport de l'expert (cf.
lettre F.f supra) -, la cour cantonale a clairement tenu pour établi que depuis la fin, le 5 mai
1995, du traitement qu'il a suivi à la suite de sa chute du 16 janvier 1995, le défendeur n'a
plus jamais éprouvé de douleurs dans le dos et ne s'est jamais plaint de douleurs dorsales
avant le mois de mai 1997, pas plus qu'il n'a consulté de médecin pour de telles douleurs (cf.
consid. 2.2.2 supra). Les juges cantonaux ont en outre retenu que le défendeur croyait que
sa chute du 16 janvier 1995 constituait un incident mineur dont il s'était totalement guéri, et
qu'il ressort de l'expertise que ledit épisode doit être considéré comme banal (cf. consid.
2.2.3 supra).

E. 3.2.3
Ces constatations de fait, résultat de l'administration des preuves et de leur appréciation par
les juges cantonaux, ne peuvent être remises en cause en instance de réforme, comme on l'a
vu. Sur la base de ces constatations, qui sont suffisamment complètes et exemptes de
contradiction intrinsèque, il n'apparaît pas que la cour cantonale ait fait une fausse
application des règles de droit fédéral applicables au jugement de la cause, telles qu'elle les
a correctement exposées (cf. consid. 2.1 supra).

E. 4
Sur le vu de ce qui précède, le recours ne peut qu'être déclaré irrecevable. La demanderesse,
qui succombe, supportera les frais judiciaires ( art. 156 al. 1 OJ ) ainsi que les frais
indispensables occasionnés par le litige au défendeur, qui obtient gain de cause ( art. 159 al.
1 et 2 OJ ).
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